
 
 

 
 
 
 

 

COMMUNE DE CAZOULS-LES-BEZIERS 
 

 

NOTE SYNTHETIQUE – BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 
 
L'article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre 
aux citoyens d'en saisir les enjeux. 
La présente note répond à cette obligation pour la commune de Cazouls-lès-Béziers ; elle est disponible sur le 
site internet de la commune. Le budget primitif est consultable en mairie de Cazouls-lès-Béziers, aux heures 
d’ouverture. 
Le budget primitif 2026 est un acte prévisionnel qui autorise la commune de Cazouls-lès-Béziers à effectuer les 
opérations en dépenses et en recettes inscrites en son sein, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 
décembre 2026. 
 
Il est à rappeler que le principe de prudence budgétaire invite à ce qu’au budget primitif : 

- Les dépenses soient estimées à leur montant maximum, soit entendues comme un plafond. 
- Les recettes prévisionnelles soient estimées à minima, soit entendues comme un plancher. 

 
Depuis le 1er janvier 2024, le budget primitif de la commune est régi par la norme comptable et budgétaire 
M57. 
 
Le budget primitif 2026 a été arrêté à 12 727 708,26 € cumulés en section de fonctionnement et 
d’investissement.  
 
 
I – LE BUDGET 

LE BUDGET PRINCIPAL 

 
 
1 - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

La section de fonctionnement est proposée à hauteur de 6 917 129,69 € en augmentation de 3,17 % par 

rapport aux crédits ouverts en 2025. 

 

 

 

 



 

1.1 -Les dépenses de fonctionnement  
 
 

 
 
 
 
Chapitre 011 - Charges à caractère général en hausse de 1.74 % par rapport aux inscriptions budgétaires 2025 
pour s’inscrire à hauteur de 1 097 150 €. L’augmentation provient notamment des dépenses d’eau pour 
l’arrosage des stades, des formations, des contrats de prestation de service . 
 
Chapitre 012 – Charges de personnel et frais assimilés sont prévus à hauteur de 2 785 354.54. 
 
Chapitre 014 – Atténuations de produits est estimé à 3 100,00 €, est stable par rapport aux inscriptions 
budgétaires 2025. Cela concerne principalement les dégrèvements de la taxe d’habitation sur les logements 
vacants. 
 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement est estimé à 1 310 635,03€. 
 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections s’établit à 250 000,00 €, soit en augmentation 
de 19,05 % par rapport aux inscriptions budgétaires 2025. Cela concerne l’amortissement des biens. Avec 
l’adoption de la norme budgétaire et comptable M57, les biens sont amortis au prorata temporis dès leur mise 
en service. 
  
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante s’établit à 1 363 277,68 €, avec une augmentation de 1,74 
% par rapport aux inscriptions budgétaires 2025, liée à la participation de la commune aux budgets annexes. 
 
Chapitre 66 – Charges financières 99 112,44 € sont inscrits pour le remboursement des intérêts des emprunts 
et les intérêts courus non échus. 
 
Chapitre 67 – Charges spécifiques 3 500,00 € sont proposés pour l’annulation éventuelle de titres des exercices 
antérieurs. 

Chapitre
BUDGET 

TOTAL 2025

BUDGET 

PREVISIONNEL 

2026

Variation 

%

011
Charges à caractère général

1 078 370,00 € 1 097 150,00 € 1,74

012
Charges de personnel

2 796 936,48 € 2 785 354,54 € -0,41

65
Autres charges de gestion 

courante 1 339 991,67 € 1 363 277,68 € 1,74

66
Charges financières

106 860,96 € 99 112,44 € -7,25

014
Attenuation de charges et de 

produits
3 100,00 € 3 100,00 € 0,00

67 Charges spécifiques 3 500,00 € 3 500,00 € 0,00

68
Dotations aux 

dépréciations et provisions
5 000,00 € 5 000,00 €

TOTAL DES DEPENSES REELLES 5 333 759,11 € 5 356 494,66 € 0,43

023
Virement à la section 

d’investissement 

1 161 080,82 € 1 310 635,03 € 12,88

042
Opérations d'ordres de transfert 

entre sections 

210 000,00 € 250 000,00 € 19,05

TOTAL GENERAL 6 704 839,93 € 6 917 129,69 € 3,17



 
Chapitre 68 – Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions est estimé à               
5 000,00 € pour les créances douteuses. 
 
 
 
 
1.2 - Les recettes de fonctionnement  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chapitre 002 – Résultat de fonctionnement reporté est proposé pour un montant de 1 038 774,95€. 
 
Chapitre 013 – Atténuation de charges est inscrit à hauteur de 25 000,00 € égal à 2025. Il s’agit des 
remboursements d’indemnités journalières estimés à ce jour. 
 
Chapitre 042 - Opération d’ordre de transfert entre sections est proposé à 86 500,00 €. Cela concerne les 
travaux en régie et l’amortissement de subventions reçues. 
 
Chapitre 70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses est proposées à 519 213.34 € en 
augmentation par rapport au budget 2025. Cette hausse est principalement due à la refacturation des charges 
aux budgets annexes qui sont en hausse du fait d’une estimation au plus juste du personnel mis à disposition, 
à la vente des concessions et à l’augmentation des redevances diverses. 
 
Chapitre 73 - Impôts et taxes est proposé à hauteur de 297 546,05 € pas de progression par rapport à la 
prévision budgétaire 2025. 
 
Chapitre 731 - Fiscalité locale est inscrit à hauteur de 3 132 422,18 €. Ce chapitre concerne notamment les 
impôts directs locaux et la taxe additionnelle aux droits de mutution 
Le produit des trois taxes progresse de 0.75% entre 2025 et 2026. Cette progression est uniquement due à la 
dynamique des bases nettes sur le foncier bâti qui sont en progression de 1,4 (dont 0,8% liè à leffet inflation). 
 
Chapitre 74 - Dotations et participations est proposé à 1 693 188,17€, en hausse par rapport à 2025. La hausse 
s’explique principalement par l’augmentation de la dotation de solidarité rurale (+ 53 628 €), de la dotation 
forfaitaire (+ 7 872€), de la dotation nationale de péréquation (+ 13776 €) . 

Chapitre BUDGET 2025
BUDGET 

PREVISIONNEL 2026

Variation 

%

013 25 000,00 € 25 000,00 € 0,00

70 323 617,40 € 519 213,34 € 60,44

73 302 573,54 € 297 546,05 € -1,66

731 3 081 575,00 € 3 132 422,18 €

74 1 670 965,94 € 1 693 188,17 € 1,33

75 105 000,00 € 124 485,00 € 18,56

5 508 731,88 € 5 791 854,74 € 5,14

042 80 000,00 € 86 500,00 € 8,13

002 1 116 108,05 € 1 038 774,95 € -6,93

6 704 839,93 € 6 917 129,69 € 3,17

Autres produits de gestion courante

TOTAL DES RECETTES REELLES

Opérations d'ordres de transfert entre sections 

Excédent de fonctionnement 

TOTAL GENERAL

Attenuation des charges

Produits des services des domaines

Impôts et Taxes

Dotations, subventions et participations

Fiscalité locale



 
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante s’établit à 124 485 €, soit une augmentation de 18,56 % par 
rapport au budget 2025. Cette hausse est due à la location de nouveaux bâtiments, notamment le 3ème étage 
de la maison des associations.  
 

 
 
2 - LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’établit à 5 810 578,57. 
 
 
2.1 - Les dépenses d’investissement  
 
Elles sont réparties selon le tableau ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PROP.2026 RAR 2025
BUDGET TOTAL 

2026

001. Solde d'execution de la section d'investissement 168 970,26 € 168 970,26 €

040.  Opérations d'ordre de transfert entre sections 86 500,00 € 0,00 € 86 500,00 €

16. Emprunts et dettes assimilées 348 465,16 € 0,00 € 348 465,16 €

204. Subventions d'équipement versées 70 470,19 € 0,00 € 70 470,19 €

23. Immobilisations en cours 133 382,13 € 0,00 € 133 382,13 €

807 787,74 € 0,00 € 807 787,74 €

902. ACQUISITION DE MATERIEL 49 782,20 € 217,80 € 50 000,00 €

903. TRAVAUX DE BATIMENTS 34 830,54 € 15 169,46 € 50 000,00 €

905. ACQUIS MATERIEL DE TRANSPORT 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 €

911. SPORTS ET LOISIRS 6 500,00 € 0,00 € 6 500,00 €

912. ACQUISITIONS TERRAINS ECHANGES 25 000,00 € 1 872,00 € 26 872,00 €

915. ECOLES PRIMAIRE-MATERNELLE 50 000,00 € 50 000,00 €

917. ELABORATION, MODIF POS 11 928,00 € 11 928,00 €

922. AMENAGEMENT CIMETIERE 18 632,00 € 913,20 € 19 545,20 €

931. TRAVAUX VOIRIE VILLAGE 439 195,78 € 220 159,16 € 659 354,94 €

947. VOIRIE RURALE 80 000,00 € 80 000,00 €

969. MISE EN SECURITE BATIMENTS COMMUNAUX 6 000,00 € 2 430,00 € 8 430,00 €

973. AMENAGEMENT DIVERS ESPACES VERTS 4 000,00 € 1 842,79 € 5 842,79 €

975. AIRE DE LAVAGE 45 000,00 € 45 000,00 €

977. REAMENAGEMENT PLACE DES 140 255 170,35 € 367,39 € 255 537,74 €

993. ESPLANADE GARE 19 476,50 € 262 511,71 € 281 988,21 €

994. AMENAGEMENT CFM 415 619,83 € 1 480 300,43 € 1 895 920,26 €

995. EXTENSION ESPLANADE GARE 0,00 €

996. COMPLEXE SPORTIF DE L'ENCLOS 449 771,86 € 397 794,77 € 847 566,63 €

998. PUP COMBARNAUD 0,00 €

999. PUP MOULIN A VENT 1 092,67 € 1 092,67 €

1000. AMENAGEMENT PARKING MISTRAL 39 300,00 € 39 300,00 €

100 AUDITORIUM - CAFE DE LA GARE 2 500,00 € 2 500,00 €

101. PADEL (ACCES PADEL / SALLE DE DANSE) 12 520,00 € 246 551,67 € 259 071,67 €

102. PUMPTRACK 170 000,00 € 170 000,00 €

104. AMENAGEMENT COURS ECOLE PRIMAIRE 45 594,00 € 9 240,00 € 54 834,00 €

105. MATERIEL / AMENAGEMENT VOIRIE 47 356,00 € 12 927,96 € 60 283,96 €

106. MAISON BEZIAC 51 000,00 € 3 168,50 € 54 168,50 €

108. NOTRE DAME D'AYDE 15 000,00 € 15 000,00 €

109. TRAVAUX SUITE TEMPETE NILS 32 054,26 € 32 054,26 €

2 295 003,32 € 2 707 787,51 € 5 002 790,83 €

3 102 791,06 € 2 707 787,51 € 5 810 578,57 €

INVESTISSEMENT - DEPENSES - CHAPITRES / OPERATIONS

Chapitres sans opérations

Sous total

Opérations

Sous total

Total général des dépenses



Chapitre 040 - Opérations d’ordre de transfert entre sections est proposé à 86 500,00 € en corrélation avec 
les recettes d’ordre de fonctionnement inscrites au chapitre 042 pour prendre en compte les travaux en régie. 

 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées est inscrit à 348 465,16 €. Ce chapitre concerne le 
remboursement du capital des emprunts. 
 
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : aucun crédit budgétaire n’est prévu sur ce chapitre. 
 
Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées est proposé à 70 470,19 €, concerne les subventions aux 
équipements des budgets annexes (50 470,19 €) et 20 000 € pour les subventions versées (façades, vélos 
électriques, devanture de vitrine). 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours est proposé à hauteur de 133 382,13 € pour les travaux en cours. 
 
Chapitre 001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté est proposé à – 168 970,26 €. 
 
 
Les opérations d’équipement sont réparties selon le tableau suivant par opération pour vote :  
 

 
 
 

2.2 - Les recettes d’investissement  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement est proposé à 1 310 635,03 €. 
 
 
Chapitre 040 - Opération d’ordre de transfert entre sections est proposé à 250 000,00 € en corrélation avec 
le chapitre 042 en dépenses de fonctionnement pour l’amortissement des biens. 
  
Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves est proposé à 1 301 809,13 €. Il correspond à une estimation 
du Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) à percevoir au regard des dépenses 2025 
(466 809,13 €), de la taxe d’aménagement (35 000,00 €) et des excédents de fonctionnement capitalisés 
(article 1068) pour 800 000,00 €. 
 
 
 

PROP.2026 RAR 2025 BUDGET TOTAL 2026

001. Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 € 0,00 €

021. Virement de la section de fonctionnement 1 310 635,03 € 0,00 € 1 310 635,03 €

024. Produits de cessions 146 592,00 € 146 592,00 €

040.  Opérations d'ordre de transfert entre sections 250 000,00 € 0,00 € 250 000,00 €

10.  Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 501 809,13 € 0,00 € 501 809,13 €

1068. Excédents de fonctionnionnement capitalisés 800 000,00 € 0,00 € 800 000,00 €

13 subvention 26 000,00 € 0,00 € 26 000,00 €

3 035 036,16 € 0,00 € 3 035 036,16 €

INVESTISSEMENT - RECETTES - CHAPITRES / OPERATIONS

Chapitres sans opérations

Sous total



 
Les opérations d’équipement sont réparties selon le tableau suivant par opération pour vote :  

 
 
 
 931. TRAVAUX VOIRIE VILLAGE 290 600,00 € 290 600,00 €

969. MISE EN SECURITE DES BATIMENTS 1 000,00 €

975. AIRE DE LAVAGE / MACHINE A VENDANGER 5 000,00 € 5 000,00 €

977. REAMENAGEMENT PLACE DES 140 0,00 €

993. ESPLANADE GARE 25 499,80 € 297 336,33 € 322 836,13 €

994. EXTENSION CFM 525 229,31 € 873 114,29 € 1 398 343,60 €

995 EXTENSION ESPLANADE GARE : BATIMENT JULIEN 0,00 €

996. COMPLEXE SPORTIF DE L'ENCLOS 289 707,99 € 146 000,00 € 435 707,99 €

999. PUP MOULIN A VENT 1 344,00 € 1 344,00 €

1000. AMENAGEMENT PARKING MISTRAL 39 300,00 € 39 300,00 €

101. PADEL (ACCES PADEL / SALLE DE DANSE) 175 810,69 € 175 810,69 €

102. PUMPTRACK 53 000,00 € 53 000,00 €

103. REFECTION DES PELOUSES STADE DE L'ENCLOS 0,00 €

105. MATERIEL / AMENGAGEMENT VOIRIE 0,00 €

106. MAISON BEZIAC 43 000,00 € 43 000,00 €

108. NOTRE DAME D'AYDE 0,00 €

109. TRAVAUX SUITE TEMPETE NILS 9 600,00 € 9 600,00 €

1 457 747,79 € 1 317 794,62 € 2 775 542,41 €

4 492 783,95 € 1 317 794,62 € 5 810 578,57 €

Opérations

Sous total

Total général recettes


